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SECTEUR SECURITE INCENDIE  

ET SURETE 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

PPRROOCCEEDDUURREE  DD’’AAPPPPEELL  
  

AA  DDEESSTTIINNAATTIIOONN  
DDEE  LL’’AADDMMIINNIISSTTRRAATTEEUURR  DDEE  GGAARRDDEE  

 
 
 
 

PREAMBULE 
 

Dans le cadre de la réorganisation du Secteur Sécurité Incendie et Sûreté mise en œuvre depuis le 
1er juillet 2012, le Service de Sécurité Incendie et le Service de Sûreté ont fusionné.   
 
Tous les agents de sécurité seront désormais équipés de façon uniforme, à savoir en tenue 
d’intervention incendie (pantalon F1, bottes de feu, tee-shirt rouge, ceinturon de feu, etc.). Le port 
des massenottes et des bombes lacrymogènes a été retiré à l’ensemble des équipes. 
 
 
MISSIONS  
 
L’ensemble de l’activité du Secteur Sécurité Incendie et Sûreté est reparti sur l’équipe unifiée. Ainsi, 
les missions de sécurité incendie et de sécurité générale sont-elles assurées par l’équipe dans sa 
globalité, sans distinction d’une quelconque appartenance initiale à l’une ou à l’autre des entités 
constituant le secteur dans son ancienne organisation. 

 
La répartition de l’activité entre les missions de sécurité incendie et de sûreté anti-malveillance est 
décrite dans les fiches de poste de chaque collaborateur. Elle est amenée à varier en fonction des 
fluctuations d’activité et des objectifs opérationnels. 
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Missions de sécurité incendie 
 
En matière de sécurité incendie, les missions du Secteur Sécurité Incendie et Sûreté sont définies par 
l’article MS 46 du Règlement du 25 juin 1980 : 
  

1. Organiser des rondes pour prévenir et détecter les risques incendie ; 

2. Contrôler et exploiter les Systèmes de Sécurité Incendie (S.S.I.) ; 

3. Assurer la vacuité des sorties de secours, des circulations, des escaliers ; 

4. Effectuer périodiquement des essais fonctionnels et vérifier l’état des organes de 
sécurité ; 

5. Assurer des missions de maintenance de premier niveau et l’entretien élémentaire des 
moyens concourant à la sécurité incendie ; 

6. Dispenser la formation continue de l’ensemble des personnels hospitaliers ; 

7. Délivrer les permis de feu après contrôle in situ dans le cadre des travaux de 
maintenance technique des bâtiments et des installations ; 

8. Faire appliquer les consignes en cas d’incendie ; 

9. Diriger les secours en attendant l’arrivée des pompiers, puis se mettre à la disposition 
du Chef de détachement d’intervention ; 

10. Tenir à jour le registre de sécurité prévu à l’article R. 123-51 du Code de la 
Construction et de l’Habitation. 

 
 
Missions de sécurité générale 

 
Les missions de sécurité générale se répartissent comme suit : 

 
a) Prévention des actes de violence : 
 

� Accompagnement du personnel médical et soignant lors de la réalisation de soins ; 

� Prévenir l’agressivité du patient ou d’un tiers ; 

� Intervenir en urgence en cas d’agression. 

 
b) Sécurité anti-intrusion/anti-malveillance : 
 

� Signaler toute anomalie constatée au cours des rondes. 

� Contrôler les accès à l’établissement ;  

� Assurer la surveillance des parkings et de l’établissement sur les quatre sites ; 

� Faire respecter le règlement intérieur de l’établissement ; 

� Orienter des personnes vers les services demandés ; 

� Faire respecter les emplacements réservés des parkings ; 

� Contrôler l’accès des médias ; 

� Mettre en œuvre toutes les mesures destinées à faciliter l’accès des véhicules du 
service des Urgences ; 

 
c) Divers : 
 

� Participation à toute mission qui permet d’assurer la sécurité générale de 
l’établissement (plan blanc, blanc bleu, etc.). Ces missions sont effectuées à la 
demande du Directeur d’établissement, de l’Administrateur de garde ou du Cadre 
Supérieur d’astreinte. 
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EFFECTIF  
 
Sur le site 1, l’équipe est composée de : 
 

� 1 Chef d’Equipe de Sécurité Incendie (qualifié S.S.I.A.P. 2) en poste H24 ; 

� 3 Agents de Service de Sécurité Incendie (qualifié S.S.I.A.P. 1) en poste H24 ; 

� Soit un total de 4 personnes en simultanéité. 

 
Sur le site 2, l’équipe est composée de : 
 

� 1 Chef d’Equipe de Sécurité Incendie (qualifié S.S.I.A.P. 2) en poste H24 ; 

� 2 Agents de Service de Sécurité Incendie (qualifié S.S.I.A.P. 1) en poste H24 ; 

� Soit un total de 3 personnes en simultanéité. 

 
Sur chaque site, le Service de Sécurité et de Prévention Incendie reçoit le renfort de 2 agents en 
poste H24 (équipe d’intervention), issus de la société titulaire du marché de prestation de sécurité. 
Ces agents assurent essentiellement leurs missions aux urgences de l’Hôpital « Lapeyronie » et de 
l’Hôpital « Gui de Chauliac », ainsi qu’à l’entrée principale du Site 1 et du Site 2. 
 
 
NUMEROS D’APPEL 
 
SITE 1  
 

� Chef d’équipe de sécurité incendie : 06.75.12.63.23. 

� Poste Central de Sécurité Incendie : 3.92.45. 

� Poste Central « Sûreté » : 3.80.32 (1). 

� Agents de sécurité - Urgences de l’Hôpital « Lapeyronie » : 06.30.27.79.61. 

 
 

SITE 2  
 

� Chef d’équipe de sécurité incendie : 06.79.44.96.23. 

� Poste Central de Sécurité Incendie : 3.67.96. 

� Agent de sécurité - Urgences de l’Hôpital « Gui de Chauliac » : 06.82.33.11.70. 

 

(1) Le Poste Central « Sûreté » se trouve sur le site 1, au niveau de la sortie « Lapeyronie - 
Benech ». Il est commun à l’ensemble des sites du C.H.R.U. 
 

 

PROCEDURE D’APPEL 
 
SITE 1  
 
Problème lié à la sécurité incendie (départ de feu ou dysfonctionnement) : 
 
Par ordre de priorité : 

1. Appel du Chef d’équipe : 06.75.12.63.23. 

2. Appel au Poste Central de Sécurité Incendie : 3.92.45. 
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Situation de violence ou de malveillance : 
 
Par ordre de priorité : 

1. Appel du Chef d’équipe : 06.75.12.63.23. 

2. Appel au Poste Central « Sûreté » sur la ligne d’appel : 3.80.32. 

 
   
SITE 2  
 
Problème lié à la sécurité incendie (départ de feu ou dysfonctionnement) : 
 
Par ordre de priorité : 

1. Appel du Chef d’équipe : 06.79.44.96.23. 

2. Appel au Poste Central Poste Central de Sécurité Incendie : 3.67.96. 

 

Situation de violence ou de malveillance : 
 
Par ordre de priorité : 

1. Appel du Chef d’équipe : 06.79.44.96.23. 

2. Appel au Poste Central « Sûreté » sur la ligne d’appel : 3.80.32. 

 
 

NUMEROS D’URGENCE 
 
Pour mémoire, les numéros d’appel d’urgence sont les suivants : 

  

� « LIGNE DE FEU » : 18 (2) - ligne dédiée. 

� Ligne d’urgence « sûreté anti-malveillance » : 17 (3) - ligne dédiée. 

 
(2) Impérativement depuis un poste fixe ET sans composer le 0 pour obtenir une ligne extérieure.  
En aucun cas, depuis un téléphone portable : l’appel aboutirait au Centre de Traitement des Appels 
(C.T.A.) du Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Hérault (S.D.I.S. 34) à 
VALHAUQUES. 
 

(3) Impérativement depuis un poste fixe ET sans composer le 0 pour obtenir une ligne extérieure.  
En aucun cas, depuis un téléphone portable : l’appel aboutirait au Centre d’Information et de 
Commandement (C.I.C.) à la Direction Départementale de la Sécurité Publique de l’Hérault (D.D.S.P. 
34) à MONTPELLIER. 
  
 


